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1. La gestion des dossiers de dettes, pourquoi? 
 

Pour permettre la consultation des flux BCSS aux CPAS pour les personnes qui ont des dettes 

envers le CPAS mais qui n’ont pas de dossier social actif, un nouveau code qualité a été créé, 

nommé code qualité 31. 

Avec ce code, vous pouvez intégrer une personne qui n’a plus de dossier social actif et qui ne 

peut donc pas être intégrée en code qualité 1 mais pour laquelle vous souhaitez consulter les flux 

de la BCSS dans le cadre du recouvrement de créances. 

2. Création d’un dossier de dettes 
 

2.1 Création d’un dossier général 
 

Pour créer un ‘’dossier de dettes’’, il faut d’abord créer un dossier général si cela n’a pas encore 

été fait. 

Sur la page d’accueil de Primaweb, vous cliquez sur ‘’Nouveau dossier’’. 

 

 
 

Vous pouvez rechercher la personne via son NISS ou via la recherche phonétique (sur le nom, 

prénom et date de naissance). 
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2.1.1 Recherche via NISS 
 

Si vous faites une recherche sur le NISS, il faut simplement indiquer le NISS et ensuite cliquer 

sur ‘’Rechercher’’. 

 

 
 

2.1.2 Recherche phonétique 
 

Si vous choisissez la recherche phonétique, il faut indiquer le nom et prénom de la personne. 

L’orthographe ne doit pas être correcte, vous pouvez écrire le nom et prénom comme vous 

l’entendez. 

Le nom ainsi que la date de naissance sont des zones obligatoires. Si vous n’êtes pas certain de la 

date de naissance, vous pouvez utiliser la tolérance. 

 

Exemples : 

- Vous ne connaissez pas le jour et le mois de la personne et estimez qu’elle est née entre 

1970 et 1980.  

Vous indiquez la date de naissance 00/00/1975 avec une tolérance de 5 ans.  

Toutes les personnes avec les données nom et prénom indiquées qui sont nées entre 1970 

et 1980 se retrouveront dans la réponse ou bien: vous seront retournées. 

- Vous connaissez la date de naissance (1975) mais hésitez pour le mois de naissance (10 

ou 12 ?). 

Vous indiquez la date de naissance 00/11/1975 avec une tolérance de 1 mois. 

Toutes les personnes avec les données nom et prénom qui sont nées entre 10/1975 et 

12/1975 se retrouveront dans la réponse ou bien: vous seront retournées. 

- Vous connaissez l’année de naissance et le mois de naissance (10/1975) mais hésitez 

pour le jour de naissance (10 ou 15?). 

Vous indiquez la date de naissance 10/10/1975 avec une tolérance de 5 jours.  

Toutes les personnes avec les données nom et prénom qui sont nées entre le 05/10/1975 

et le 15/10/1975 se retrouveront dans la réponse ou bien: vous seront retournées. 
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2.1.3 Création d’un numéro BIS 
 

Si vous ne trouvez pas une personne illégale via la recherche phonétique, vous avez la possibilité 

de demander un numéro Bis. 

 

Vous cliquez sur ‘’Attribuer un numéro bis’’. 

 

 
 

Sur l’écran suivant vous avez un certain nombre de champs à compléter. 

Seuls les champs avec un astérisque * sont obligatoires. Nous vous demandons de compléter un 

maximum d’information possible afin d’empêcher de créer de numéro Bis double. 

Vous cliquez ensuite sur ‘’Nouveau numéro bis’’. 
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2.1.4 Identification et création d’un dossier général 
 

Après avoir recherché la personne concernée ou après avoir créé le numéro bis, vous avez la 

possibilité de cliquer sur ‘Détails’ pour identifier la personne et ensuite créer le dossier. 
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2.2 Nouveau dossier de dette 
 

Après avoir créé votre dossier général, vous arrivez ensuite sur la page principale du dossier. 
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En bas de votre page principale, vous avez le menu ‘Historique des dossiers de dette’, si vous 

n’avez pas encore créé de dossier de dette, cette partie sera vide. Pour créer un nouveau dossier 

de dette, vous cliquez sur ‘Nouveau dossier de dette’. 

 

 
 

Vous arrivez dans l’écran de création d’un dossier de dette. C’est dans cette partie qu’il faut 

indiquer toutes les informations concernant ce dossier de dette.  

Les champs suivis d’un astérisque * sont des champs obligatoires. 

 

Par défaut, la date d’ouverture sera la date du jour mais vous êtes, bien entendu, libre de choisir 

la date de votre choix. 

 

 
 

Après avoir complété les champs obligatoires, vous avez la possibilité d’indiquer le montant qui 

vous a déjà été remboursé. Dans le cadre d’un nouveau dossier de dette, l’option calcul 

automatique n’est pas disponible car il faut préalablement avoir indiqué au moins un 

remboursement avant de pouvoir utiliser cette fonctionnalité.  

 

Il faut donc choisir l’option saisie manuelle et vous avez alors la possibilité d’indiquer le 

montant qui vous a déjà été remboursé.  
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Vous pouvez ensuite, si vous le désirez, indiquer le numéro de compte du débiteur ainsi que la 

référence à communiquer lors des payements. 

Ensuite, vous cliquez sur ‘Enregistrer’. 

 

 
 

Votre dossier de dette a été créé. Il reprend les informations principales concernant la personne 

pour laquelle vous avez créé ce dossier de dette ainsi que les informations générales que vous 

venez de compléter. Vous êtes dans la partie ‘Informations générales’ de votre dossier de dette. 

 

Vous pouvez constater que Primaweb a calculé pour vous le montant restant à percevoir sur base 

des montants que vous avez indiqué dans les champs ‘montant total du’ et ‘montant déjà 

remboursé’. 
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2.2.1 Modification d’un dossier de dette 
 

Vous avez, bien sûr, la possibilité de modifier votre dossier de dette.  

Pour ce faire, vous cliquez sur modifier. 

 

 
 

Vous pouvez alors modifier toutes les informations générales de votre dossier de dette. 

N’oubliez pas ensuite de cliquer sur enregistrer. 
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2.2.2 Ajouter un remboursement 
 

Primaweb vous permet de gérer les différents remboursements effectifs et à venir. 

 

Pour ce faire, il vous suffit de cliquer sur ‘Ajouter un remboursement’. 

 

 
 

Une nouvelle fenêtre s’affiche dans laquelle vous pouvez indiquer toutes les informations 

concernant ce remboursement : la date du remboursement ainsi que le montant de celui-ci et 

aussi s’il a déjà été effectué. 
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Les champs suivis d’un astérisque * sont obligatoires. 

 

Après avoir complété votre remboursement, vous cliquez sur enregistrer. 

 

 
 

Votre remboursement est ajouté à votre liste de remboursements dans votre dossier de dette. 

Vous avez maintenant la possibilité de le modifier ou de le supprimer mais aussi d’ajouter un 

autre remboursement. 
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Vous remarquerez que le remboursement de 200 euros qui a été effectué n’est pas pris en compte 

dans le dossier de dette dans le champ ‘montant déjà’ remboursé’.  

 

Si vous voulez que Primaweb tienne compte de ce montant dans le champ ‘montant déjà’ 

remboursé’, il faut choisir l’option calcul automatique. Pour modifier la saisie manuelle par le 

calcul automatique, il faut d’abord modifier votre dossier de dette comme expliqué au point 2.2.1 

et vous aurez alors la possibilité de choisir le calcul automatique. 

 

Vous cliquez ensuite sur enregistrer. 
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Remarque : Tous les montants qui ont été remboursés doivent être indiqués dans la partie 

‘Remboursements’ si vous voulez que Primaweb en tienne compte dans la partie ‘montant déjà 

remboursé’. Il faut également vérifier que vous avez bien choisi le calcul automatique dans votre 

dossier de dette. 

 

2.2.3 Modifier un remboursement 
 

Si vous voulez modifier un remboursement, il suffit de cliquer sur « modifier » à côté du 

remboursement que vous voulez modifier. 

 

 
 

Une nouvelle fenêtre apparaîtra dans laquelle vous serez libre de modifier toutes les informations 

concernant ce remboursement.  

 

Vous cliquez ensuite sur enregistrer. 
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2.2.4 Supprimer un remboursement 
 

Vous pouvez aussi supprimer un remboursement. Vous cliquez sur « supprimer » à côté du 

remboursement que vous voulez supprimer. 

 

 
 

Une fois que vous avez cliqué sur supprimer, le remboursement est directement supprimé de 

votre liste de remboursements.  
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3. Consultation des flux BCSS 
 

Quand vous créez un dossier de dette pour une personne, cette personne est intégrée par défaut 

pour un mois en code qualité 031 (Dettes en dehors de toute dette sociale). 

Vous pouvez, bien sûr, intégrer/désintégrer ou consulter les périodes d’intégrations en allant dans 

la partie ‘Intégrations – Désintégrations’. 1 

 

 
1 Voir manuel sur Primaweb | Primabook concernant les intégrations pour toutes les explications sur ce chapitre. 

https://primabook.mi-is.be/nl/primaweb/primaweb
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Rappel: si vous n’indiquez pas de date de fin dans votre période d’intégration, l’intégration se 

fera pour une période de maximum 1 mois. 

 

Une fois votre dossier de dette créé et la personne correctement intégrée, vous avez la possibilité 

de consulter une série de flux BCSS pour cette personne. Pour ce faire, vous allez dans la partie 

‘Composition de ménage’ et vous cliquez sur le nom en bleu de la personne pour laquelle vous 

voulez consulter les flux. 

 

 
 

Un nouveau menu s’affiche ‘Membre du ménage’ avec la liste des flux disponibles. Vous pouvez 

à présent consulter ces différents flux : 

 

- Identification: ce flux reprend les informations concernant l’identité de la personne. 

- Adresses: ce flux reprend l’adresse officielle et effective ainsi que l’historique des 

adresses connues pour cette personne. 

- Contrat d’emploi: ce flux reprend la profession de la personne et vous permet de 

consulter les contrats d’emploi actifs et les entrées et sorties en fonction connus pour une 

période donnée. 

- Cadastre des pensions: ce flux vous permet de consulter les données du cadastre 

concernant une personne pensionnée par période de référence ou par mois de payement. 

- Carrière d’indépendant: ce flux vous permet de consulter les données relatives à la 

carrière d’un indépendant. 

- Données de la DGPH: ce flux vous permet de consulter les données relatives aux 

décisions de handicap auprès de la Direction Générale Personnes handicapées. 

- Consultation des revenus : ce flux vous permet de consulter les revenus imposables 

globalement. 
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4. Clôture et réactivation d’un dossier de dette 

4.1 Clôturer un dossier de dette 
 

Si vous cliquez sur page principale, vous retournerez à la page principale de votre dossier dans 

laquelle vous pouvez consultez les historiques des dossiers de dettes créés. 

 

 
 

Vous avez la possibilité de clôturer un dossier de dette, s’il a le statut ‘Actif’. 
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Il suffit simplement de cliquer sur clôturer à côté du dossier de dette actif que vous voulez 

clôturer. 

 

 
 

Une fenêtre s’ouvre dans laquelle vous pouvez modifier la date de clôture (par défaut la date du 

jour) par la date de votre choix. Vous cliquez ensuite sur enregistrer. 

 

  
 

Votre dossier à maintenant le statut clôturé. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 



20 

 

4.2 Réactiver un dossier de dette 
 

Vous pouvez également réactiver un dossier de dette qui a été clôturé. 

Pour cela, vous cliquez sur réactiver à côté du dossier de dette clôturé que vous voulez réactiver. 

 

 
 

Votre dossier est automatiquement réactivé. 

 

 


